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HENRY Daniel 
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Prochain n° du P’tit Bahut : Juin 2023 

Date limite des textes à paraitre le 18 Juin 2023 

Les articles publiés dans cette revue engagent la responsabilité de leurs auteurs 
Le club et le responsable de la publication ne peuvent en aucun cas être engagés par le contenu de ceux-ci 
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                                       Si vous avez une idée de sortie ou envie d’en organiser une n’hésitez pas. 

                                             Le bureau du CCA sera à vos côtés. OSEZ INVESTISSEZ-VOUS ! 
     N.B : Toutes les indications concernant ces sorties peuvent subir des modifications indépendantes de notre volonté 
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                 CALENDRIER PREVISIONNEL DES SORTIES 2023 du CCA  

  

Du 25 / 05 au 30 / 05 / 2023 Fête de la Transhumance (Henry et Rochet) complet 

DU 30 / 05 au 08 / 06 / 2023 Prolongation en Aveyron (henry et Rochet) 

Du 04 / 09 au 18 / 09 / 2023 Sortie dans le Limousin (Remond et Dujardin) 

Du 09 / 10 au 13 / 10 / 2023 Petite sortie pour AG en Seine et Marne (Salmon et Ferrandez) 

Du 15 / 10 au 14 / 10 / 2023 AG DU CCA en Seine et Marne (Salmon et Ferrandez) 

  

                    CALENDRIER PREVISIONNEL DES SORTIES 2024 du CCA 

Date à définir Sortie en Mayenne (Rochet et Henry) 

Date à définir Balade en Dordogne et Nord du Gers (Coutain) 

Date à définir Sortie dans le Beaujolais (Rochet) 

   

   

   

    

  

              CALENDRIER PREVISIONNEL DES SORTIES 2023 et 2024 DE LA FACCC 

  

Du 07 au 11 Juin 2023 EURO CC Italie FICM 

Du 7 au 15 octobre 2023 Salon des VDL à parc exposition de Villepinte 

Du 9 au 10 novembre 2023 CA/AG FFACCC (UCCF) 

Du 11 au 12 novembre 2023 FORUM FFACCC (UCCF) 

Du 3 au 4 avril 2024 CA printemps FFACCC 

Du 7 au 8 novembre 2024 CA AG ACREPA 

Du 9 au 10 novembre 2024 FORUM FFACCC ACREPA 

  

  

  

  

  



 

                              
                               

                                       Le mot du Président  
 
 

 

 

 

Chers amis (es) 

En ce début d’année, nous avons suivi nos amis baroudeurs qui ont voyagé à travers le Maroc. Ils auront 

beaucoup de souvenirs à nous faire partager. 

Le contexte actuel ne nous fait pas augurer des jours sereins, cela ne doit pas nous priver de notre loisir 

préféré. 

Comme vous l’avez constaté la sortie Mayenne a été annulée et sera reportée sur le calendrier 2024 

probablement au mois de mai. Nous avons rencontré des problèmes avec la société Rapido ainsi que la 

croisière fluviale qui nous imposent un calendrier plus serré. La société Rapido reste muette à nos 

nombreuses demandes malgré le contact que j’ai eu avec eux au dernier salon du Bourget. 

Nous avons dû refaire une reconnaissance  courant mars pour trouver d’autres visites et lieux qui pourront 

susciter votre intérêt. 

La sortie Aubrac aura lieu comme prévue, Daniel nous a concocté un programme au camping et une 

prolongation dans une région riche sur le plan touristique. Pour les participants à l’euro CC nous leur 

souhaitons un bon voyage et de porter les couleurs de notre club. Des outils sont disponibles sur 

demande (flemme, banderole). 

Une réunion de la FFACCC aura lieu au mois d’avril, je ne pourrai pas m’y rendre mais nous vous ferons 

parvenir le compte rendu. 

Le printemps pointe son nez et nous incite à sortir de notre hibernation, recharger les batteries et prendre 

la route. A ce titre, si pendant vos escapades vous rencontrez des sites ou une région qui vous inspire 

n’hésitez pas à nous transmettre vos idées et nous serons prêts à vous aider et vous accompagnez dans 

votre projet. 

Je serai heureux de vous retrouver lors de notre prochaine sortie et reste à votre disposition pour tout 

renseignement et demande que vous jugerez utile. 

A bientôt 

Gérard 
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Ce qu’il faut savoir sur l’AdBlue 

L’AdBlue est un liquide composé à 67.5% d’eau déminéralisée et à 32.5% d’urée. Il s’agit d’une marque déposée par 

l’Association Allemande de l’industrie Automobile (VDA). C’est un produit biodégradable, incolore, soluble dans l’eau 

et qui cristallise à une température de -11°. 

Ce liquide est associé à la technologie SCR qui signifie Selective Catalytic Reduction (réduction sélective catalytique 

en français). 

Injecté dans le tuyau d’échappement en amont du catalyseur SCR, l’AdBlue se décompose en ammoniaque sous 

l’effet de la chaleur. Celui-ci réagit ensuite chimiquement avec les particules d’oxyde d’azote, transformées alors en 

azote (gaz inoffensif et principal composant de l’air que l’on respire) et en vapeur d’eau. L’AdBlue couplé au système 

SCR est donc une bonne solution pour réduire la pollution et améliorer la qualité de l’air. 

Depuis plusieurs années, l’union européenne met en place des réglementations visant à améliorer la qualité de l’air. 

Plusieurs normes (euro 1 à euro 6) se sont ainsi succédé, fixant les limites d’émissions de gaz d’échappement dont 

les oxydes d’azote toujours plus basses. Depuis septembre 2014, la norme euro 6 est entrée en vigueur : elle impose 

que tous les nouveaux véhicules légers dotés d’un moteur diesel soient équipés soient équipés d’un traitement des 

NOx. ET c’est le système SCR combiné à l’AdBlue qui est le plus plébiscité par les constructeurs car il est très 

efficace et transforme la quasi-totalité des oxydes d’azote en azote et en vapeur d’eau. 

Si vous êtes propriétaire d’un véhicule diesel immatriculé en 2014 ou après, vous êtes sans doute concerné par la 

technologie SCR et l’AdBlue. Choisissez toujours un produit étiqueté AdBlue à la norme 22241 et donc de qualité. 

Faites régulièrement l’appoint dans le réservoir prévu à cet effet : il est en général situé près du réservoir de gazole et 

facilement repérable avec son bouchon bleu. En cas de faible niveau d’AdBlue, un voyant ou un message vous 

alerte : il vous restera alors 2400 km pour faire l’appoint avant que le système se verrouille et vous empêche de 

redémarrer. 

Un AdBlue de mauvaise qualité contaminera le catalyseur dans le réservoir de réaction catalytique SCR, entraînant 

de graves conséquences qui occasionnera des dépenses importantes car le réservoir, la pompe et l’injecteur sont 

indissociables (cout d’un remplacement entre 1200 et 2000 euros). 

Les problèmes liés à l’utilisation de l’AdBlue sont la dégradation du liquide à partir de 25 °C et, surtout, sa 

cristallisation. Un détail qui n’aurait pas été bien pris en compte. Cette dernière arrive dans deux circonstances : 

lorsque la température des gaz d’échappement n’est pas suffisamment élevée (moins de 260 °C) pour que l’AdBlue 

puisse jouer son rôle d’anti-polluant et lorsque l’AdBlue est exposé à une température inférieure ou égale à -11 °C 

(d’où la présence parfois d’un système de réchauffage du circuit d’AdBlue). Le phénomène peut alors entraîner 

l’obstruction du catalyseur SCR, la déformation du réservoir (sa mise à l’air est obstruée et empêche l’air d’entrer 

créant ainsi une dépression importante qui cause sa déformation), la sonde de niveau peut aussi se bloquer, la 

pompe de liquide peut se boucher, tout comme le clapet de remplissage, etc. Tout cela a comme conséquence 

immédiate l’arrêt du véhicule et des coûts importants de réparation. 

Les solutions :  

La première est de ne pas remplir totalement le réservoir afin de préserver la mise à l’air et le bouchon de 

remplissage pour que ceux-ci ne soient pas bloqués ou obstrués lors de la cristallisation L’autre solution est d’utiliser 

un produit anti-cristallisant à ajouter dans le réservoir d'AdBlue. Mais, là encore, c’est un coût supplémentaire pour 

l’automobiliste. Total a mis au point un AdBlue spécifique qui permet de parer à ces inconvénients (Clear NOx) 

Nous voyons que la dépollution à un cout et que les constructeurs ont mal évalués les risques de pannes avec ces 

nouveaux systèmes SRC 

                                                                                                                                                                                   

 

 

 

 

        Gérard ROCHET 
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ADBLUE : TOUT COMPRENDRE AU FONCTIONNEMENT DE CE LIQUIDE                        

ANTIPOLLUTION A BASE D’UREE 
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                           PTAC : éviter la surcharge de son camping-car ! 
  
                             Publié le 06 janv. 2023 par Bastien Bahuet Camping-Car Magazine Lu pour vous sur leur site 

    
    

PTAC LEGISLATION REGLEMENTATION 
 
Avant de prendre la route, pensez à vérifier que votre camping-car n’est pas en surcharge ! Dans cet article, nous revenons sur la 
réglementation autour du poids de votre véhicule et les sanctions encourues en cas de dépassement du poids autorisé. 

           

Attention à la surchargRappel de la réglementation 

Pour rappel, votre véhicule est soumis à une réglementation stricte en ce qui concerne 
son poids. En cas de contrôle de police, vous ne devez pas dépasser une certaine limite 
qui s’appelle le PTAC (Poids Total Autorisé en Charge) ou la MCV (Masse en Charge 
maximale du Véhicule). 

Où trouver le PTAC de mon véhicule ? 

Cette information se trouve sur votre carte grise, au repère F.2. Elle détermine le poids 
maximal que votre véhicule peut supporter pour rouler sans danger, car les systèmes de suspension et de freinage de celui-ci ont 
été fabriqués en fonction de son PTAC. 

Comment calculer la charge utile de mon camping-car ? 

Il n’existe pas d’outil simple permettant de calculer le poids de votre camping-car une fois chargé, c’est donc à vous de l’estimer. 
Pour connaître la masse de la charge que vous pouvez embarquer, il vous suffit d’obtenir deux informations importantes : 

Le PTAC (Poids Total Autorisé en Charge), que l’on trouve sur la carte grise au repère F.2 comme expliqué ci-dessus 

La MVOM (Masse à Vide en Ordre de Marche), c’est le poids de votre véhicule à vide, ce qui comprend les accessoires et 

équipements montés d'origine, une bouteille de gaz, 90% des fluides nécessaires au fonctionnement du véhicule, 90% des eaux 

propres et le poids du conducteur (fixé à 75 kg). Cette information se trouve au repère G. 

Attention à l                                                                                                Ensuite, il vous suffit de faire le calcul suivant : PTAC – MVOM.  

Par exemple, pour un véhicule dont le PTAC s’élève à 3 500 kg et dont le poids à vide est de 3150 kg, cela veut dire que je peux 
charger à bord jusqu’à 350 kg (3500 – 3150 = 350). 

Quelles sanctions risque-t-on si l'on est en surcharge ? 

En cas de surcharge constatée lors d’un contrôle de police, il y a deux 
possibilités qui dépendent du surpoids :                                                                                         
Si la surcharge n’excède pas 5 % du PTAC, sans pour autant dépasser 
les 500 kg                                                                                                                    
Par exemple, pour un véhicule dont le PTAC s’élève à 3 500 kg et dont le 
poids à vide est de 3150 kg, cela veut dire que je peux charger à bord 
jusqu’à 350 kg (3500 – 3150 = 350). 

Quelles sanctions risque-t-on si l'on est en surcharge ? 

En cas de surcharge constatée lors d’un contrôle de police, il y a deux 
possibilités qui dépendent du surpoids :                                       Si la surcharge n’excède pas 5 % du PTAC, sans pour autant 
dépasser les 500 kg (ou 1 tonne pour les poids lourds), alors vous devrez payer une amende de classe IV dont le montant s'élève 
à 90 € minimum. Dans ce cas, les autorités vous laisseront reprendre la 
route.                                                                                                                                                                                                  A 
noter que la loi ne prévoit pas de récidive pour ce type de contravention, vous ne risquez donc pas de peine particulière si jamais 
vous commettez plusieurs fois l’infraction.                                                                                                                                               
Pour rappel, aujourd'hui, les titulaires d'un permis B obtenu après le 20 janvier 1975 ne peuvent pas conduire un camping-car dont 
le PTAC est supérieur à 3500 kg. Les conducteurs ayant passé leur permis avant le 20 janvier 1975 peuvent quant à eux réclamer 
la mention B 79 à apposer sur leur permis. Cette mention les autorise à prendre le volant d'un camping-car poids-lourd sans 
limitation de poids et sans visite médicale. 
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       ATTENTION à la SURCHARGE 

https://www.camping-car.com/auteur/25451-bastien-bahuet
https://www.camping-car.com/nos-actus/27498-laugmentation-du-ptac-des-camping-cars-en-bonne-voie


 

 

               Bien comprendre la garantie étanchéité de son camping-car 
 
                                         Publié le 22 mars 2023 par La rédaction Camping-Car Magazine Lu pour vous sur leur site 
    
 
 

        Garantie Contrôle d’étanchéité Extension 
 
Prendre soin de son camping-car peut prendre différentes formes. A commencer par un contrôle annuel pour 
s’assurer de sa bonne étanchéité et profiter d’une garantie maximale pouvant aller jusqu’à 12 ans 

 
Cela n’échappera à personne que les camping-cars subissent 
chaque année les affres du temps et les caprices de la météo. Que 
ce soit sur son lieu de stationnement durant l'hivernage notamment 
ou vos périples, les véhicules de loisirs sont soumis bien souvent à 
la pluie, à la neige ou encore à la grêle... et, par conséquent, à 
l’humidité. Fort de ce constat, les constructeurs ont mis en 
place des contrôles réguliers d’humidité (communément appelés 
"contrôles d’étanchéité") pour déceler la moindre anomalie sur la 
carrosserie et la cellule. Les assauts continuels du temps et les 
variations de température mettent à mal tous les joints qui assurent 
l’étanchéité d’une cellule au niveau de la caisse, mais aussi sur les 
ouvrants (baies, 

lanterneaux…). 

 

Au fil des kilomètres parcourus lors de vos voyages, vibrations et 
torsions peuvent fragiliser la structure. Les conséquences peuvent 

se traduire par des 
infiltrations d’eau 
dans les parois, le 
toit ou le plancher. 

 

 

En parallèle, pour minimiser les risques, il existe des garanties qui 
couvrent tous les travaux liés à ce genre de problème. En revanche, les véhicules n'étant pas tous logés à la même 
enseigne, certaines marques ont décidé de proposer des garanties plus étendues, sur une longue période. 

Prenons le cas de Hymer. La marque allemande se distingue par une durée étendue à 6 ans pour l’ensemble des 
véhicules y compris la branche dédiée aux fourgons Hymer Camper Vans (ceux conçus à partir de la collection 2020). 

De son côté, Carado ajoute une année supplémentaire à ce beau tableau avec une durée de garantie portée à 7 
ans pour ses capucines, intégraux, profilés et également sa série fourgons. 

Au registre des exceptions, mention spéciale à LMC qui affiche une couverture jusqu’à 12 ans, soit la plus longue 
durée de garantie sur le secteur. 

Une garantie soumise à des visites obligatoires 

Pour profiter d’une couverture sur le temps maximale, les camping-caristes doivent tout de même se soumettre à un 
contrôle de l’humidité annuel, à la date anniversaire du début de la garantie. Ce contrôle est payant (environ 120 € en 
moyenne) et doit être effectué auprès d’un concessionnaire agréé. 

A titre d’exemple, certains grands noms du secteur prévoient dans leurs protocoles que le concessionnaire contrôle 
l'ensemble de la structure du véhicule sur tous les raccords, perçages et connexions au niveau du sol, des passages 
de roues, de la paroi latérale, de l'avant, de l'arrière et du toit pour vérifier l'étanchéité. Le temps imparti pour vérifier 
dans le détail le véhicule n’est pas défini, puisqu’il diffère logiquement en fonction des véhicules. De plus, pour 
certains types de camping-cars, les contrôles incluent un traitement au niveau du sous-plancher par pulvérisation    
d’un spray de protection. 
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https://www.camping-car.com/auteur/14556-la-redaction
https://www.hymer.com/fr/fr/modeles/apercu-des-modeles
https://carado.com/fr/fr
https://www.lmc-caravan.com/fr/fr


                                                                                                                                                                 



 


